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Point 7 de l’ordre du jour de la deuxième session régulière de 2025 du 

Conseil d’administration du PAM 

a)  Plans stratégiques de pays (pour décision) : Rwanda (2026-2029) 

Déclaration du Luxembourg  

 

Madame la Présidente du Conseil d’administration,  

Chers collègues, 

Le Luxembourg remercie le Programme alimentaire mondial pour l’élaboration 

du prochain Plan stratégique de pays pour le Rwanda. Le plan représente une 

approche compréhensive et intégrée pour un portefeuille d’activités diverses en 

vue de renforcer les systèmes alimentaires, tout en s’alignant sur les politiques 

nationales et la vision 2050 du gouvernement du Rwanda.  

Quelques éléments clés que nous souhaiterions relever : 

- Nous apprécions la reconnaissance du rôle de catalyseur du programme 

d’alimentation scolaire et le rôle central que l’alimentation scolaire joue 

dans le nouveau plan.  

- Nous saluons l’élargissement des partenariats avec le secteur privé. Par 

ailleurs, nous estimons qu’il est important de renforcer les synergies entre 

les actions des partenaires de développement dans le secteur agricole et 

celles du PAM en matière de sécurité alimentaire afin d’assurer des 

interventions complémentaires et durables. 



- Le Rwanda est un important pays hôte de réfugiés, de demandeurs d’asile 

et puis de rapatriés rwandais, qui eux aussi présentent des besoins 

importants. Nous nous félicitons de l’approche intégrée proposée dans le 

PSP et encourageons le PAM à évaluer les besoins de façon continue et de 

privilégier les populations les plus vulnérables, en collaboration étroite 

avec le HCR. 

- Nous félicitons le PAM pour ses efforts dans un contexte opérationnel de 

plus en plus difficile, marqué par des contraintes budgétaires et la 

réduction subséquente des rations d’aide distribuées, alors même que les 

besoins ne cessent de croître. Nous sommes particulièrement préoccupés 

par l’augmentation significative des taux d’insécurité alimentaire dans les 

camps de réfugiés, ainsi que par les témoignages faisant état de réfugiés 

contraints de vendre leurs biens pour s’approvisionner en nourriture. Cet 

exemple illustre le fait que l’aide en espèces demeure le moyen le plus 

efficace et le plus approprié de répondre aux besoins. Enfin, afin de 

permettre à l’agence de faire preuve d’une plus grande agilité, le 

Luxembourg a accordé cet été une contribution flexible aux activités du 

PAM au Rwanda. 

Comme nous l’avons indiqué lors de notre intervention sur le Plan stratégique 

pays pour l’Éthiopie, nous souhaiterions réitérer, dans ce contexte également, 

l’importance que nous accordons à l’usage d’un langage agréé au niveau onusien. 

Ainsi, nous souhaitons insister sur l’importance de garantir que la mise en œuvre 

s’effectue conformément aux politiques et aux documents d’orientation 

opérationnelle en vigueur. 

Je vous remercie. 
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